












































































































ACTE DE DÉSIGNATION ET MANDAT D'ENQUÊTE

À la suite d'allégations d'inconduites survenues à l'école secondaire Du Rocher et
conformément à l'article 478.3 de la Loi sur l'instruction publzgzce (RLRQ, c. I-13.3), je
désigne les fonctionnaires de la Direction des enquêtes du ministère de l'Éducation pour
exercer les pouvoirs d'enquête que ces articles confèrent.

Ces personnes désignées devront faire enquête concernant l'administration, l'organisation
et le fonctionnement du Centre de services scolaire de l'Énergie et de l'école secondaire
du Rocher, particulièrement en regard de la gestion des situations impliquant tout
comportement pouvant raisonnablement faire craindre pour la sécurité physique ou
psychologique des élèves.

L'enquête devra, entre autres, porter un regard sur les processus administratifs et les
mesures d'embauche en vigueur au moment des faits allégués afin d'avoir un état de
situation permettant de comprendre le cheminement d'un dossier type et d'analyser les
processus et procédures actuellement en vigueur afin de déterminer si les modifications
apportées depuis les faits allégués ont corrigé les zones de vulnérabilités.

Ces personnes devront me faire part de leurs constats et des recommandations afférentes
dans un rapport préliminaire d'ici le 28 février 2023 et dans un rapport final d'ici le 31 mai
2023.

S'il était nécessaire de recourir aux pouvoirs prévus aux articles 7 et 9 à 12 de la Loi sur
les commissions d'enquête (RLRQ, c. C-37) pour obtenir tout document ou renseignement
pertinent à l'enquête, je désigne spécifiquement M. David Laguë et M. Frédéric Beauchamp
pour exercer ces pouvoirs. Le cas échéant, ces pouvoirs pourront ê~ie exercés pal l'une ou
l'autre de ces perso q eyra alors m'en faire rapport.

Drainville, ministre de 1

Signé à Québec, le 14 décembre 2022



ACTE DE DÉSIGNATION ET MANDAT D’ENQUÊTE

À la suite d’allégations d’inconduites survenues au Cégep Édouard-Montpetit et au Collège 
Montmorency et conformément à l’article 29 de la Loi sur les collèges d’enseignement 
général et professionnel (RLRQ, c. C-29), je désigne les fonctionnaires de la Direction des 
enquêtes du ministère de l’Éducation qui œuvrent également à titre d’enquêteurs pour le 
ministère de l’Enseignement supérieur pour exercer les pouvoirs d’enquête que cet article
confère.

Ces personnes désignées devront faire enquête concernant l’administration, l’organisation 
et le fonctionnement du Cégep Édouard-Montpetit et du Collège Montmorency, 
particulièrement en regard de la gestion des situations impliquant tout comportement 
pouvant raisonnablement faire craindre pour la sécurité physique ou psychologique des 
élèves. 

L’enquête devra, entre autres, porter un regard sur les processus administratifs et les 
mesures d’embauche en vigueur au moment des faits allégués afin d’avoir un état de 
situation permettant de comprendre le cheminement d’un dossier type et d’analyser les 
processus et procédures actuellement en vigueur afin de déterminer si les modifications 
apportées depuis les faits allégués ont corrigé les zones de vulnérabilités. 

Ces personnes devront me faire part de leurs constats et des recommandations afférentes
dans un rapport préliminaire d’ici le 28 février 2023 et dans un rapport final d’ici le 31 mai
2023.

S’il était nécessaire de recourir aux pouvoirs prévus aux articles 7 et 9 à 12 de la Loi sur 
les commissions d’enquête (RLRQ, c. C-37) pour obtenir tout document ou renseignement 
pertinent à l'enquête, je désigne spécifiquement M. David Laguë et M. Frédéric Beauchamp
pour exercer ces pouvoirs. Le cas échéant, ces pouvoirs pourront être exercés par l’une ou 
l’autre de ces personnes qui devra alors m'en faire rapport. 

Pascale Déry, ministre de l’Enseignement supérieur

Signé à Québec, le 22 décembre 2022


	AC-R-53ss 1. DT_Rapport enquête_MEQ-MES_20230530_DAIP_biffé
	AC-1.1-Annexe 2_mandats
	Acte de désignation et mandat d'enquête - MEQ
	Acte de désignation et mandat d'enquête - MES




